
et 1 Amérique du Sud. Des soumissions ont été requises en vue d’étend-re les 
services de navigation aux Indes et en Afrique britannique de l’Est.

Nous deux réseaux ferroviaires ont exécuté des projets considérables de 
construction et de développement et se proposent de les accroître davantage. Le 
dernier tronçon du chemin de fer de la baie d’Hudson a été terminé. La cons
truction du canal Welland est presque achevée, et dès que l’on en fera l’ouverture 
les cargos de grains des grands Lacs pourront atteindre le lac Ontario et les 
ports supérieurs du Saint-Laurent. Les travaux d’installations terminales 
cent graduellement.

Une nouvelle législation sera introduite concernant plusieurs propriétés fer
roviaires possédées autrefois par des compagnies privées et annexées maintenant 
aux chemins de fer Nationaux du Canada.

Depuis quelque temps, mes ministres ont accordé une attention particulière 
aux problèmes qui, durant nombre d’années, ont constitué une source de conflits 
entre le gouvernement fédéral et ceux des provinces. Parmi ces questions impor
tantes se trouvent certains rajustements économiques et financiers jugés néces
saires par les provinces pour se placer entre elles sur un pied d’égalité. On 
peut dire que, jusqu’à un certain point, il a surgi sous ce rapport des problèmes 
qui intéressent toutes les provinces du Canada. Ceux des provinces Maritimes 
ont été étudiés par une Commission royale et en grande partie résolus par 
1 execution des vœux qu’elle a formulés. On s’occupe, à l’heure actuelle, de 
reviser définitivement les arrangements financiers prévus par le rapport de cette 
Commission.
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Les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta ont négocié 
pendant plusieurs années avec le gouvernement du Canada la réintégration de 
leurs richesses naturelles. La province de la Colombie-Britannique a fait des 
demarches pour recouvrir les terres généralement connues sous le nom de zone 
ferroviaires et de bloc de la Rivière-la-Paix. Des accords qui seront soumis à 
votre approbation ont été conclus avec les provinces du Manitoba, de l’Alberta 
et de la Colombie-Britannique. Une offre semblable et comportant les condi
tions acceptées par VAlberta a été faite à la Saskatchewan en vue du transfert 
de ses richesses naturelles.

Les provinces d’Ontario et de Québec se sont préoccupées de la question 
des chutes d eau au point de vue de la navigation. Il est devenu évident, après 
une reference a la Cour Suprême, que cette question ne peut être facilement 
réglée par decision judiciaire, et on a projeté d’en obtenir la solution au moyen
p\’Oblème trèTépineux65^0118"16' n°US c0ncluira au règlement satisfaisant de ce

Mos. ministres ont étudié avec soin le fonctionnement et l’administration 
de la Loi des pensions, afin de déterminer, à la lumière des expériences passées 
et présentes les modifications nécessaires pour donner plein effet aux intentions 
du Parlement. Vous serez conséquemment i 
latives, afin de pourvoir plus efficacement 
(luerre et de leurs ayants droit.

On soumettra à votre examen le rapport de la Commission royale nommée 
pour s enquérir des conditions existantes dans- la radiodiffusion au Canada.
U ,Un vous soumettra aussi le rapport de la Commission royale nommée pour 
etudier la question du classement et de la rémunération des fonctionnaires tech
niques et professionnels du Service administratif.

^Une réorganisation complète du personnel de la Commission des grains 
a etc effectuée au cours de l’annee. Des hommes marquants dans le commerce, 
i agriculture et les sciences ont été nommés pour administrer la Loi des grains’ 
Ln projet vous sera présenté à l’effet de codifier la Loi des grains en conformité 
de la recommandation faite par le Comité de l’agriculture à la dernière session 
de la Chambre des communes.
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